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ARTICLE 3

À la première phrase, substituer au mot :

« référent »

le mot :

« référent-médiateur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de groupe Socialistes et apparentés vise à préciser le rôle de médiateur du référent 
direction d'école.

Il ressort des auditions menées une attente essentielle de ce référent, en plus du support juridique 
qu'il apportera aux directeurs : qu'il puisse jouer un rôle de médiateur, sur sollicitation des équipes 
pédagogiques. 

En renommant le "référent direction d'école" le "référent-médiateur direction d'école", cet 
amendement insiste sur le rôle de médiation de ce référent.


